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Initiatives ministérielles

Parlons un peu de la responsabilité financière. Quelqu'un
faisait récemment allusion à la notion de tradition. Il semble
qu'une certaine tradition se soit développée dans cette Chambre
au fil des années, en ce sens que l'augmentation du nombre de
députés s'est accompagnée d'un accroissement parallèle de la
dette nationale.

Il faut mettre un terme à ce genre de tradition. Certains ont
prétendu que le gouvernement fédéral avait subi un régime de
minceur et qu'il était dur. Je suppose qu'ils connaissent le sens
de la plupart de ces mots. Non, ce gouvernement n'est pas mince;
d'autre part, il est peut-être dur, mais pas sur le plan financier.

Qu'entend-on par un budget équilibré? Je suis arrivé ici afin
de savoir comment nous étions parvenus à nous endetter de la
sorte. Je signale, pour le bénéfice de tous ceux qui sont présents,
que si nous sommes endettés, c'est parce que nous dépensons
plus que nous en avons les moyens. Voilà pourquoi nous avons
une dette. Il ne faut pas se leurrer. Si nous voulons assainir les
finances publiques, nous devons faire des compressions et
contrôler nos dépenses.

Le fait d'avoir un plus grand nombre de députés dans cette
Chambre ne fera pas baisser mais plutôt augmenter les coûts. On
pense évidemment aux conséquences concrètes telles que les
salaires, les employés et les bureaux supplémentaires requis,
mais il ne faut pas oublier non plus les pensions des députés, que
les Canadiens ont en travers de la gorge.

Voyons un peu ce qui va se passer avec les deux C, soit le
député Charest de Sherbrooke et la vice-première ministre
Copps. A eux deux...

La présidente suppléante (Mme Maheu): Le député n'igno-
re sûrement pas que nous ne désignons pas les députés par leur
nom, mais plutôt par leur titre ou par le nom de leur circonscrip-
tion.

M. Schmidt: Les jumeaux C, donc, le député de Sherbrooke et
la vice-première ministre, occasionneront uniquement à eux
deux une dépense de plus de 6 millions de dollars s'ils prennent
leur retraite et vivent jusqu'à l'âge de 75 ans, en tenant compte
d'un taux d'inflation d'environ 5 p. 100.

Il n'y a rien dans le projet de loi pour remédier le moindrement
à ce genre de choses. Nous avons plutôt vu le contraire. Nous
avons vu qu'on a mis fin au débat sur certains projets de loi. Le
nouveau projet de loi annule l'effort de responsabilité budgétaire
à un autre égard. S'il est adopté, il va en effet supprimer le travail
déjà accompli, et les 6 millions déjà dépensés l'auront été en pure
perte.

0(1210)

Sur le plan budgétaire, l'attitude affichée paraît se résumer à
ceci: «Dépensez, ne vous faites pas de souci, soyez heureux.»
Nous avons vu comment fonctionne la démocratie dans notre
pays, avec l'imposition de la clôture aux débats sur les projets de
loi C-41, C-85, sur le régime de retraite des parlementaires, et le
C-68, sur le contrôle des armes à feu. Dans chacun des cas, le
gouvernement a mis fin au débat. Dans chacun des cas, il n'a pas
tenu compte des voeux d'une forte proportion des Canadiens.
Pire encore, les députés sont prévenus qu'en ne suivant pas la
ligne du parti, ils risquent de compromettre leurs chances d'être

candidats aux prochaines élections et mettent réellement en péril
l'avancement de leur carrière politique.

On leur a dit quelle position ils devaient défendre: la position
arrêtée par le premier ministre. C'est complètement rétrograde,
à mon avis, et ce n'est pas dans cette direction qu'on devrait
s'engager.

Ce que je trouve probablement le plus difficile à avaler, c'est
le message qui semble émaner de la Chambre à l'adresse de nos
jeunes. Ce message, à en juger par un projet de loi comme le
C-41, c'est que la famille est vieux jeu. Or, de nombreux députés
à la Chambre et moi savons que la famille est l'institution sociale
la mieux en mesure de transmettre les valeurs d'une génération à
l'autre. C'est au sein de la famille que nous apprenons le sens des
responsabilités, c'est-à-dire que la liberté a un prix et que nous
devons être responsables de nos actes, qu'il existe une chose
appelée le simple savoir-vivre et qu'il faut savoir respecter
autrui sans le craindre.

Il est nécessaire d'apprendre le courage, celui de se porter à la
défense de ce en quoi nous croyons, et de représenter vraiment et
loyalement les gens qui nous ont élus pour être leur porte-parole
ici et pour gouverner les affaires du pays de la façon convenant le
mieux à leurs intérêts, pour nous occuper de leurs intérêts et non
des nôtres.

Le gouvernement a...

La présidente suppléante (Mme Maheu): Je regrette, mais le
temps de parole du député est écoulé. Nous passons maintenant
aux questions et observations. La parole est au député de Water-
loo.

M. Andrew Telegdi (Waterloo, Lib.): Madame la Présidente,
le député a parlé du déficit, des pensions, de l'élection des
sénateurs et ainsi de suite, mais il n'a pas dit grand-chose du
projet de loi à l'étude. Je me sens donc obligé de faire quelques
réflexions de mon cru.

Ce que je vais dire, je vais le répéter à maintes reprises, car
j'estime que les électeurs ont droit à ce rappel. Les membres du
tiers parti ont déclaré qu'ils allaient pratiquer la politique diffé-
remment et que, au lieu de s'opposer aveuglément à toutes les
mesures du gouvernement, ils essaieraient de contribuer à les
améliorer. Nous, libéraux, tant les nouveaux que ceux de la
vieille garde, nous réjouissions de ces promesses. Que se passe-
t-il dans les faits? Le ton moralisateur de partis antérieurs rem-
placés par le Parti réformiste évoque pour moi les partis de droite
aux Etats-Unis.

Presque toutes nos institutions et tous les projets de loi que
nous proposons sont sous le feu de leurs attaques. Je me rappelle
encore l'hypocrisie du chef du tiers parti qui a refusé une voiture
officielle. Nous avons ensuite appris. . .

M. Morrison: Madame la Présidente, j'invoque le Règle-
ment. Le terme «hypocrisie» serait-il devenu parlementaire à
mon insu?
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La présidente suppléante (Mme Maheu): Le mot a été utili-
sé dans l'animation du débat. Je conviens qu'il est plutôt contes-
table. Je demande donc au député, comme à tous ses collègues,
d'être un peu plus prudent à l'avenir.
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